
Sentier à travers bois et landes 
Risques de zones inondées en hiver et au printemps

Profil du circuit

Renseignements pratiques :
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- En période de chasse (d’octobre à février), 10 jours sont réservés à la chasse dans la forêt 

communale de Gennes. Les dates sont indiquées au départ du sentier.

- Pêche autorisée sur l’étang de Joreau

- Office de Tourisme du Gennois : 02 41 51 84 14 - Tous commerces, restauration, hébergement à 

Gennes. - Office de Tourisme du Saumurois : 02 41 40 20 60    

    DÉPART : parking de l’étang de Joreau
Empruntez le sentier à droite de l’étang. Au premier 
carrefour prenez à droite, puis à gauche et poursuivez 
dans la forêt.
Après le bois de Milly, traversez une zone de cultures 
pour atteindre le lieu-dit des Roches.
Tournez à gauche juste avant une ligne à haute tension.
Rejoignez la route puis prenez le premier chemin à 
gauche.
Vous empruntez ensuite un large chemin. À l’intersection 

de la route départementale, tournez à gauche, suivez 
une clôture. Puis prenez à droite pour longer une forêt 
de pins. Le sentier vous conduira jusqu’à l’orée de la 
forêt et débouchera sur un chemin en enrobé clair. 
Prenez-le à droite. Suivez le sentier et profitez de la vue 
sur la Loire à travers les arbres.
Après avoir traversé à nouveau la route, le sentier vous 
conduira vers une ancienne digue avant de rejoindre le 
chemin en enrobé clair qui vous ramène au parking.

Descriptif du sentier 

pÉdestre : 3h45

14,5 Km 

Balisage bleu
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Gennes

Joreau : de la Loire aux Roches
“balade naturaliste”

balades et découvertes du côté de Saumur

www.saumur-rando.com  

Fiche n°36

Départ



Dans cet environnement boisé parsemé d’étangs, la diversité des milieux naturels est à l’honneur. 
Landes acides à genêts et bruyère à balais y côtoient pinèdes, taillis feuillus et futaies de chênes.  

Sillonnant le long du sentier pédestre, vous pourrez observer une grande variété de plantes à rameaux feuillés 
– ou cormophytes – dont neuf sont qualifiées de rares. 

Immersion au cœur d’une flore préservée

A plume ou à poil, une faune étonnante de diversité

Au XVIIIème, l’étang de Joreau est créé à l’initiative des moines de la Prieurale de Cunault pour développer une activité de pisciculture.
Cet étang artificiel, alors connu sous le nom d’étang de Cunault ou d’étang de Gennes, devint par la suite la propriété du château 

de Joreau, au même titre que la forêt qui l’entoure. Ce n’est qu’en 1979 que la commune de Gennes racheta la forêt et l’étang, devenu 
l’étang de Joreau. 

 reuve de son attractivité, le peuplement de Gennes remonte au Néolithique (4500 av. J.C.). Hérités de cette époque lointaine, menhirs 
et dolmens se dressent fièrement aux yeux des promeneurs. Son amphithéâtre gallo-romain a également traversé les âges pour 

une véritable balade à travers l’histoire. Tout comme ses troglodytes qui côtoient un environnement particulièrement préservé, la forêt 
de Joreau, classée Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.) depuis 1992.

Un héritage séculaire

DescriptiF du sentier

Joreau : de la Loire aux Roches,
“balade naturaliste”

A Gennes : Eglises de Saint Vétérin et de Saint Eusèbe, amphithéâtre gallo-romain, moulin à eau (visites et fouées), balades en canoë et montgolfière
A Cunault (3 km) : La Prieurale

A Trèves et Préban (5 km) : Tour du XVème siècle, champignonnière, élevage d’escargots, restauration et bar discothèque en caves troglodytiques
A Milly (7 km) : Eglise, château et forêt domaniale

GENNES

C’est ainsi que Chateaubriand appelait dans ses “Mémoires d’outre-tombe“ les nombreuses fleurs jaunes 
du genêt à balais, cet arbrisseau à rameaux verts mesurant de 1 à 4 mètres et pouvant vivre douze ans. 

Outre son esthétisme, la fleur de ce genêt peut connaître d’autres usages notamment en infusion, on lui 
voue alors une action diurétique et tonique. Ses bourgeons se dégustent aussi confits dans du vinaigre et 
du sel. Ses fleurs sont également idéales pour décorer ou relever les salades.

“Papillons d’or“

foulque macroule

Excellente nageuse, elle a une façon bien à elle de plonger, sautant 
hors de l’eau avant de piquer en quête de végétaux aquatiques. En 
cas de danger, elle fuit par la nage ou par immersion car elle n’est 
guère douée pour le vol. Au printemps, il n’est pas rare d’observer 
sur l’eau une prise de becs spectaculaire entre deux mâles se 
disputant les faveurs d’une femelle.

‘étang est réputé pour être un lieu privilégié pour la reproduction des
libellules, dont certaines espèces sont protégées au niveau national.

A ce jour c’est près de 47 espèces qui ont été recencées sur ce site
exceptionnel.

La forêt communale de Gennes est peuplée 
de nombreux mammifères. Soyez attentif 

aux traces que vous pouvez rencontrer au 
fil de votre parcours, car sangliers, renards, 
chevreuils, écureuils et blaireaux habitent les 
bois.

L’étang de Joreau et ses abords sont aussi le nid d’oiseaux telle 
que la foulque macroule. Celle-ci se reconnaît aisément par son 

écusson frontal, son bec blanc et son plumage noir.

Trace de 
blaireau

Trace d’écureuil 
roux

Trace de 
renard roux

Trace de 
sanglier

Trace de 
chevreuil
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